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Sur cette deuxième page, le lecteur attentif peut découvrir le mot
“aléa”, subrepticement glissé dans une typographie minuscule,
quasiment invisible en regard de l’annonce principale écrite en
caractères démesurés, réaffirmant sans aucune réserve le caractère
définitif du gain de .

Les longues explications données par  dans ses
conclusions selon lesquelles les courriers de la SA D. Duchesne
comporteraient la mention claire et explicite d’un aléa sont ainsi
contredites par la lecture des 83 liasses de documents annonçant
les gains versés aux débats (pièces n°1 à 87).

En effet, le lecteur des 83 documents annonçant les gains constate
immédiatement que la mention de l’aléa figure toujours en
caractères minuscules, qu’elle est à peine lisible et rédigée en
termes abscons dissimulés en marge des documents. 

Si la SA D. Duchesne avait réellement voulu informer sa
destinataire de l’existence d’un aléa, elle aurait mentionné cet aléa
au moyen de termes explicites et de façon lisible. Bien au
contraire, la SA D. Duchesne noie systématiquement la mention de
l’aléa et la dissimule toujours avec un soin particulier en marge du
message principal. A l’inverse, le message du gain est toujours
outrancièrement exprimé en des termes lyriques et enflammés et
toujours au moyen d’une typographie rappelant celle des titres en
première page des journaux.

Cette disproportion des messages démontre que les mentions de
l’aléa du jeu n’ont été portées que pour permettre à la SA
D. Duchesne, en cas de litige, d’argumenter sur son respect de la
jurisprudence qui exige que l’organisateur d’une loterie mentionne
clairement l’existence de cet aléa.

Cette exigence n’est cependant pas respectée lorsque le mode de
rédaction utilisé ne donne pas un minimum de clarté et de visibilité
à ces mentions et que la présentation du document vise au
contraire à tromper les consommateurs destinataires de ces
courriers.

La reproduction de chèques bancaires mentionnant le montant
précis du gain avec comme bénéficiaire le nom et l’adresse de

 est aussi une technique utilisée pour convaincre la
destinataire de l’absence d’aléa. 

En effet, l’envoi d’une copie d’un tel chèque nominatif contredit
en lui-même cet aléa puisqu’il établit au contraire que le gain était
déjà acquis à . Ce procédé est fréquemment utilisé,
par exemple dans la pièce n°27 : copie d’un chèque de
20 500 euros signé par “Sabine Cyper” du “département financier”
à l’ordre de .
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La pièce n°33 illustre également le même procédé consistant à
affirmer un gain définitif et annoncer l’envoi d’un chèque en gros
caractères et de façon répétée, tout en joignant un extrait du
règlement en caractères minuscules et illisibles qui explique au
lecteur, du moins à celui qui parviendrait à le déchiffrer,
précisément le contraire du message de gain immédiatement
compréhensible.

La volonté d’affirmer le caractère acquis du gain ressort de
mentions toujours extrêmement claires telles que celles de la pièce
n° 54 :
“L’unique Chèque National Spécial de 15.5000 euros cash vous
sera bien remis à votre total et entier bénéfice, dès autorisation de
l’Huissier de Justice. C’est une certitude absolue !
La seule condition à respecter pour cela est de renvoyer le bon
Bulletin Gagnant attendu par l’Huissier de Justice pour ce prix
dans les délais les plus courts. Ce postulat administratif est tout
ce qu’il y a de plus clair, net et précis. Les résultats sont d’ores et
déjà définitifs et sans la moindre contestation possible”.

L’examen des 83 annonces de gains adressées à 
montre que les termes enflammés et les expressions utilisées sont
systématiquement imprimés en caractères de grande taille,
soulignés, en gras, de type titre de journal.

Le règlement du jeu lui-même figure toujours dans une sorte de
pavé illisible, un amas compact de très petits caractères majuscules
très serrés, sans espaces ni retours à la ligne ni mise en forme, de
sorte que sa lecture effective et intégrale suppose une attention et
un effort extrêmes. Ces efforts ne peuvent pas être
raisonnablement demandés au consommateur qui est
immédiatement convaincu de l’évidence affichée dans les gros
titres. Les documents sont toujours mis en forme et rédigés de
façon que le destinataire se focalise immédiatement sur le message
du gain présenté comme inconditionnel.

La lecture de la mention de l’aléa est ainsi volontairement rendue
difficile, voire impossible, par l’usage de phrases rédigées en
majuscules, dans une police en petits caractères ou inscrite en rond
à l’intérieur d’un sceau qui ne peut se lire qu’en retournant le
document.

Et dans le cas peu probable où  aurait pris
connaissance de cette réserve mentionnée quant à l’aléa, un autre
document vient immédiatement contredire cette réserve pour
réaffirmer le caractère définitif du gain, comme par exemple dans
la pièce n°4 en fin de document : 
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“Oui, , après vérifications confirmées par Huissier de
Justice, il ressort de manière indiscutable que comme le N° 419
715 217 est le vôtre, vous êtes effectivement la seule gagnante
attitrée des 10.000,00 euros. Je vous en félicite !”

La pièce n°25 mentionne une variante du même procédé
d’annonce de gain en ces termes :
”POSTULAT DE PAIEMENT OFFICIEL : , c’est
le plus beau jour de votre vie. A l’instant même, ce lundi 15 mars
2010 à 15h, vous venez d’être déclarée comme la seule GRANDE
GAGNANTE du CHÈQUE UNIQUE de 20.500,00 € à votre
bénéfice exclusif. C’est incontestable !”.

A côté de cette annonce de gain extrêmement claire qui saute
littéralement au visage du lecteur, le rédacteur a dissimulé en
caractère minuscule une mention figurant en coin en haut à gauche
“Département des pré tirages gratuits  Liste de prix soumis à
aléas et règlement joint”.

Il ressort ainsi de l’examen des différents courriers d’annonce de
gain versés aux débats que ces 83 courriers, sans exception, ne
mettent pas en évidence à première lecture l’existence d’un aléa
quant aux gains annoncés. Ils ont tous été rédigés de manière à
induire en erreur et à empêcher leur destinataire de comprendre la
subtilité de l’existence d’un aléa et d’un pré-tirage. 

La disproportion totale entre le message principal de l’annonce du
gain définitif et la mention extrêmement discrète et cachée d’un
pré-tirage ou d’un aléa établit que la SA D. Duchesne a annoncé
à 83 reprises à qu’elle était la gagnante définitive
de ces sommes d’argent sans mettre en évidence à première lecture
l’existence d’un aléa.

Il y a donc lieu de considérer qu’à travers ces envois qui
présentent le caractère de faits purement volontaires de sa part, la
société D. Duchesne s’est engagée, au regard des dispositions de
l’article 1371 du code civil, à délivrer les gains annoncés à 

 qui a clairement manifesté, à 83 reprises, son intention de
les recevoir.

Ainsi que l’a justement retenu le tribunal concernant seulement
trois courriers de loterie (correspondant aux pièces n°1, 2 et 3)

 pouvait donc légitimement considérer qu’elle était
la gagnante d’une loterie publicitaire et qu’elle était en droit de
réclamer les sommes d’argent annoncées à la seule condition de
remplir les démarches administratives décrites dans ces courriers.
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Le premier juge ajoute : “On remarque aussi que, si 
continue de répondre avec assiduité pendant plusieurs années, ces
mots manuscrits disparaissent ensuite, ce que l’on peut interpréter
comme une certaine résignation à l’échec. A moins qu’elle n’ait
fini par lire au moins une fois le règlement du jeu, devenu au fil du
temps, et aussi sans doute des condamnations, plus accessible
(pièce n°78 par exemple, pour un jeu de novembre 2011).”

Sur le plan factuel, l’amélioration des pratiques de la SA
D. Duchesne relevée par le tribunal n’est pas clairement établie.
L’exemple de la pièce n°78, mentionné dans les motifs du
jugement, n’est pas probant dans la mesure où la même technique
du gain annoncé sans aléa apparent à première lecture continue d’y
être appliquée. Tout au plus la présentation est moins excentrique
dans la forme, mais elle est tout aussi trompeuse pour la
destinataire de ces courriers. Tous les 83 courriers d’annonce de
gain de 2007 à 2012 relèvent en effet des mêmes techniques de
manipulation et de dissimulation par la SA D. Duchesne de l’aléa
et de l’existence d’un pré-tirage.

Mais surtout, cette motivation du tribunal est purement
hypothétique et fondée sur une exégèse psychologique des écrits
de  insuffisante pour démontrer la mauvaise foi de
cette dernière. Son comportement décrit comme révélateur de
mauvaise foi, démontre bien au contraire la totale vulnérabilité et
la naïveté de  face à la SA D. Duchesne qui –
étrangement – lui demandait de préciser sa date de naissance (23
octobre 1923) dans ses bulletins de jeu.

Cet état de faiblesse est en effet celui d’une personne âgée et
isolée, destinataire idéale et cible parfaite identifiée par la SA
D. Duchesne qui lui annonce régulièrement des gains définitifs
qu’elle entend ensuite refuser de lui payer tout en profitant de ses
nombreuses commandes de produits divers.  pensait
ainsi sans doute favoriser la remise des gains qui lui avaient été
promis.

L’exploitation qui a été faite de la vulnérabilité de 
à de multiples reprises ne saurait aucunement exonérer la SA
D. Duchesne de ses engagements quant aux gains promis.

Car si  est de bonne foi face aux loteries de la SA
D. Duchesne, cette dernière est au contraire d’une particulière
mauvaise foi puisqu’elle est parfaitement informée de la
jurisprudence établie de la Cour de cassation sur les quasi-contrats
et qu’elle a été plusieurs fois condamnée pour ce type
d’agissements depuis plus de vingt ans qu’elle développe son
activité.
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Le jugement sera donc infirmé dans ses dispositions relatives aux
demandes indemnitaires et la somme de 10 000 euros sera mise à
la charge de la SA D. Duchesne. 

Sur les demandes formées contre  et la SCP
d’huissiers de justice

 et  ès qualités de
liquidateur amiable de la SCP d’huissiers de justice Franck-
Bretaudeau-Eliaou-Bretaudeau-Albertini demandent l’infirmation
du jugement entrepris en ce qu’il a retenu la responsabilité
délictuelle de l’huissier de justice. Les intimés concluent
également au rejet des demandes indemnitaires des appelants.

Ils font valoir que :
- la mention d’un huissier, sur les documents concernant les
loteries publicitaires, ne constitue pas un choix marketing mais
une obligation légale imposée par les articles L.121-37 et L.121-38
du code de la consommation.
- les jeux de la société Duchesne sont conformes à la loi antérieure
au 14 mars 2014. 
- le contrôle opéré par l’huissier ne peut porter que sur les règles
imposées par les articles L.121-36 et L.121-37 du code de la
consommation.

L’article L.121-38 du code de la consommation dispose : “Le
règlement des opérations ainsi qu’un exemplaire des documents
adressés au public doivent être déposés auprès d’un officier
ministériel qui s’assure de leur régularité”.

Contrairement à la position soutenue par les intimés, la loi du
17 mars 2014 n’a pas modifié cet article L.121-38 ni l’article
L.121-37 sur cette disposition : “Les documents présentant
l'opération publicitaire ne doivent pas être de nature à susciter la
confusion avec un document administratif ou bancaire libellé au
nom du destinataire ou avec une publication de la presse
d'information.”. 

La loi n’a pas davantage changé quant aux obligations nées des
quasi-contrats créés par la seule volonté de la SA D. Duchesne qui
annonce des gains sans mention apparente à première lecture de
l’éventuel aléa.

Tous les documents de loterie publicitaire adressés à 
mettent en avant le contrôle et la supervision exercée par

l’huissier de justice  sur ces annonces de gains de
loterie.
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Cette mise en avant de l’intervention de l’huissier de justice
 a été systématique dans chacune des 83 loteries

publicitaires objet du litige, ce qui confirme que la caution morale
et juridique d’un officier ministériel est un facteur essentiel de
succès de ces pratiques commerciales.

Si  avait rempli les obligations mises à sa charge par
l’article L.121-38 du code de la consommation, il aurait
nécessairement constaté, compte-tenu de la formation juridique
préalable à l’exercice de son activité, que ces documents ne
respectaient pas la loi.

L’huissier de justice aurait par exemple exigé de la SA
D. Duchesne qu’elle respecte les dispositions de l’article L.121-37
du code de la consommation qui prohibent l’usage d’un document
de nature à susciter la confusion avec un document bancaire tel
que la reproduction d’un chèque libellé à l’ordre de 

.

 aurait également dû s’émouvoir que la rédaction de
documents et courriers adressés à  faisaient naître
la croyance à un gain certain en dissimulant volontairement
l’existence d’un pré-tirage et d’un aléa.

En apportant ainsi sa caution d’officier ministériel aux
agissements de la SA D. Duchesne qui promettait des gains de
sommes d’argent à  alors que son nom et sa qualité
étaient particulièrement mis en avant dans les documents litigieux,

a favorisé, soutenu et crédibilisé les manoeuvres
déployées pour annoncer ses gains à .

En conséquence,  a commis une faute délictuelle qui a
directement concouru à la mise en oeuvre des 83 opérations de
loterie organisées par la SA D. Duchesne qui ont toutes été suivies
d’une inexécution par cette dernière de ses obligations quasi-
contractuelles.

Les agissements de , responsable sur le fondement de la
responsabilité délictuelle, a contribué à créer l’apparence
trompeuse de cette loterie pour la personne informée d’un gain
ferme et définitif alors qu’elle n’était que pré-sélectionnée.

Contrairement à la position soutenue par  dans ses
écritures, le fait que la SA D. Duchesne soit tenue quasi-
contractuellement alors qu’il est lui-même tenu délictuellement ne
fait pas obstacle à une responsabilité in solidum entre
l’organisateur de la loterie et l’huissier fautif qui a collaboré à
cette loterie et mis en oeuvre les artifices destinés à tromper les
bénéficiaires des gains annoncés.








